
 
PPMS (Plan Particulier de Mise en Sûreté) 

 
 

Conformément à la réglementation en vigueur, des exercices d’évacuation incendie ont lieu à chaque trimestre. De même 

deux exercices de type PPMS sont obligatoires chaque année scolaire : mise à l’abri ou confinement ainsi qu’un exercice 

« attentat-intrusion ».  

Conformément à mes obligations, je vous informe par cette circulaire « des bons réflexes » à tenir  en cas d’accident 

majeur. Merci de conserver cette circulaire précieusement. 

Elodie Garnier 
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